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La plume du personnel scientifique. 
Un agenda de la recherche actuelle

Épilogue : un numéro spécial et plus que cela

Adeline Cornet, Min Reuchamps et Nicolas Van Aken

Faculté de Droit et de Science politique – École liégeoise de Criminologie Jean Constant 
Université de Liège

Il ne nous semble pas utile, pour conclure, de revenir brièvement sur 
l’ensemble des contributions de ce numéro – cela ayant été fait, par ailleurs, en 
introduction du présent volume – ni de chercher à établir et à développer un 
quelconque lien entre ces mêmes contributions tant ces dernières sont diverses 
et hétéroclites. Que faire alors si toute conclusion strictement scientifique paraît 
inopportune ou doublon de la présentation du numéro ? Cette question nous a 
semblé trouver une juste et évidente réponse en ce texte qui ne se veut être ni 
un article de plus, ni un rapport critique ou un compte rendu ; notre souhait 
est ici tout autre. Il est d’éclairer, en toute humilité et en toute simplicité, d’un 
jour différent ce volume, parce qu’il n’est pas qu’un numéro spécial dédié au 
personnel scientifique de notre Faculté, il est bien plus que cela…

Cette publication est tout d’abord l’achèvement, l’ultime étape d’un projet 
qui a germé, il y a plus d’un an, au sein du Conseil du personnel scientifique de 
notre Faculté et qui a mobilisé celui-ci et de nombreux membres qui le compo-
sent. Il est le point d’orgue de plusieurs mois de travail de réflexion, de coordi-
nation, intense parfois, et de rédaction de la part de l’ensemble des personnes 
qui se sont investies pour que ce projet aboutisse et que ce volume paraisse.

Ce numéro est ensuite une illustration, une photographie, une représenta-
tion des domaines scientifiques actuellement investigués par le personnel scien-
tifique de notre Faculté. Il montre la richesse et la diversité des sujets étudiés, 
leur actualité, leur intérêt, leur importance dans nos questionnements politi-
ques, législatifs, juridiques, criminologiques ou sociétaux actuels, et leur com-
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préhension. Il reflète combien est vive et variée la recherche, souvent menée de 
concert avec les membres du corps académique, au sein des services, unités et 
départements de notre Faculté.

Ce numéro est aussi le rassemblement, en un même volume, de seize assis-
tants, chercheurs ou encore doctorants qui ont accepté de faire vivre leurs recher-
ches au sein et en dehors des murs universitaires. Ce faisant, tous se sont investis 
pour refuser de faire de la recherche scientifique une tour d’ivoire mal connue, et 
montrent, par là même, que des scientifiques s’investissent quotidiennement afin 
de contribuer, à travers leurs travaux, à améliorer notre connaissance et notre 
compréhension du monde juridique, politique et criminologique. En outre, au 
travers de ce numéro et de ses seize articles s’affirme une même vision de la 
recherche de l’ensemble des contributeurs : une vision où la recherche se veut 
utile, ancrée dans le monde réel et dont le dessein est de rigoureusement étudier 
des objets nés de la lecture de notre société et de ses problématiques, dans le but 
non pas de grossir les rayons des bibliothèques réservées aux seules élites scien-
tifiques mais de retourner leurs résultats, conclusions et propositions vers cette 
même société, berceau des problématiques étudiées, afin de permettre à toute 
personne s’intéressant, à quelque titre que ce soit, aux questions étudiées de 
prendre connaissance de l’avancement du savoir en ce domaine.

Associant le travail de l’ensemble des contributeurs à l’acceptation et au 
soutien de l’ensemble de la Faculté et de ses professeurs, ce numéro souligne, de 
plus, qu’une Faculté ne s’attache pas uniquement à l’enseignement, mais aussi 
à la recherche, et s’organise autour de professionnels s’attelant à l’un comme à 
l’autre. En effet, l’ensemble des auteurs du présent volume sont des membres 
du personnel scientifique, mais nombreux sont également ceux qui sont engagés 
dans des activités pédagogiques, ce double investissement étant à l’image de 
celui du corps académique. Ce numéro nous semble ainsi être une parfaite 
illustration de la vivacité de la recherche menée par le personnel scientifique, 
de la philosophie dans laquelle elle est réalisée, en étroite collaboration avec 
les professeurs, et de sa parfaite adéquation à l’objectif commun de diffusion 
du savoir partagé par l’ensemble des acteurs de notre Faculté. Enseignement 
et recherche se rejoignent donc dans cet esprit partagé de transmission des 
connaissances, faisant de notre Faculté un corps professionnel uni et tourné vers 
ce même dessein.

Cette publication est enfin une réelle « aventure humaine » qui a animé 
l’ensemble du personnel scientifique de la Faculté. Comme l’indique son nom, 
la Faculté de Droit et de Science politique – École liégeoise de Criminologie 
Jean Constant repose sur trois composantes disciplinaires. Celles-ci étant répar-
ties dans différentes ailes et différents bâtiments aux traits souvent labyrinthi-
ques, notre Faculté prend parfois l’image de trois entités distinctes, malgré les 
liens institutionnels et les cours généraux qui les unissent. Formés dans des dis-
ciplines connexes qui bien souvent s’entrecroisent dans leurs sujets d’étude ou 
de préoccupation et dont les connaissances spécifiques à chacune d’entre elles 
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sont bien souvent inextricablement et finement liées dans la compréhension 
globale rigoureuse et profonde d’un même phénomène, les étudiants comme 
les membres du personnel scientifique ne se connaissent pourtant et étonnam-
ment que fort peu. La plupart partagent les mêmes espaces de vie communs, 
arpentent les mêmes couloirs, écument des rayonnages voisins ; et pourtant, en 
ces lieux propices aux échanges, des frontières semblent maintenir chacun dans 
sa discipline-mère et entretiennent ainsi une trop grande méconnaissance des 
autres.

Dans sa volonté de réaliser un numéro spécial de la Revue de la Faculté, 
le Conseil du personnel scientifique a voulu que l’ensemble des trois disciplines 
y soit représenté. Ce faisant, il a jeté un pont entre ses trois composantes pour 
les unir au sein d’un même projet. A alors débuté une aventure humaine et 
d’apprentissage de l’autre. Tout au long de la réalisation de ce numéro, les 
coordinateurs comme les auteurs ont été amenés à travailler ensemble, au-delà 
des questions de discipline, se reconnaissant et s’identifiant ainsi comme les 
membres d’une même Faculté et non plus uniquement d’une des trois entités 
de cette dernière, emportant parfois une meilleure connaissance de l’autre et de 
son travail.

Ce travail interdépartemental a mené à l’aboutissement d’un numéro où 
se retrouvent – presque – indistinctement juristes, politologues et criminolo-
gues. Il met ainsi en exergue une image véhiculée en de trop rares occasions 
d’une Faculté unie, réunissant et montrant associés ses trois disciplines et les 
chercheurs qui les composent, faisant ainsi du droit, de la science politique et de 
la criminologie trois disciplines sœurs au sein d’une même Alma Mater.

Projet scientifique et de communication de la vivacité de la recherche en 
Faculté de Droit et de Science politique – École liégeoise de Criminologie Jean 
Constant, projet de diffusion des connaissances et de collaboration entre disci-
plines, après seize contributions, ce numéro spécial touche à sa fin, et concrétise 
avec lui une idée née il y a plus d’une année de cela. Il met également un point 
final à une expérience partagée par l’ensemble des contributeurs de ce volume, 
expérience de travail et de réflexion dont nous souhaitons, sans prétention, 
qu’elle ne soit qu’un début et ce numéro la première réussite, d’une longue 
liste à venir, de cette fructueuse collaboration ; pour que ce numéro spécial soit 
réellement plus que cela.

*  *  *

On ne peut conclure ce numéro spécial sans chaleureusement remercier 
chacun des contributeurs ainsi que leur « chef de service », selon l’expression 
consacrée, qui les ont soutenus dans leur démarche de recherche et de publica-
tion. Madame Lecocq, professeur ordinaire et rédacteur en chef de la Revue de 
la Faculté de droit de l’Université de Liège ainsi que le comité de rédaction de 
celle-ci doivent être vivement remerciés pour leur soutien dans la réalisation de 
ce projet du Conseil du personnel scientifique de notre Faculté.


